
Protocole d’ouverture du centre de loisirs de Maclas : 

 
Inscription par mail afrmaclas@orange.fr  ou par téléphone : 06.26.69.53.63 

 

L’ORGANISATION 
 
Le cadre général : 
 

- Pour les moins de 6 ans : Maximum 16 enfants accueillis dans le bâtiment espace jeune (3 salles). Il y aura 8 
enfants par salle et la troisième salle est dédiée à la sieste des plus petits. 
 

- Pour les plus de 6 ans nous avons une salle de 80M2 plus un préau de la même superficie. Nous la séparons 
en deux et nous accueillons 12 enfants par moitié de salle avec 1 encadrant minimum par salle. 

 
- A la date d’aujourd’hui le masque n’est plus obligatoire pour les enfants de plus de 6 ans sauf pour les 

encadrants. 
                               

 

Arrivée – Départ : 
 

- Les parents peuvent déposer leurs enfants entre 7h30 et 9h. ATTENTION ! tous les enfants qui 
arrivent après 9h ne seront pas acceptés au centre de loisirs. Le départ des enfants se fera 
uniquement à partir de 17h jusqu’à 18h30. Aucun enfant ne partira avant 17h. Possibilité 
d’inscription à la demie-journée.  

 
- Nous  accueillons les familles devant la maison des associations une personne de la direction sera là 

pour vous accueillir et vous orienter. La température des enfants sera prise automatiquement dès 
l’arrivé. Si l’enfant a de la température au-dessus de 37°8, l’enfant repartira avec ses parents. 
 

- L’échange se voudra, dans la mesure du possible, bref et rapide, avec un espace d’un minimum 1 
mètre entre l’adulte et le professionnel. 

 
- L’enfant sera invité ensuite à aller se laver les mains toujours accompagné d’un professionnel, 

et pourra rejoindre les activités mises en place. 
 

 

Repas prévoir pique-nique uniquement pour les sorties: 
 

- Le repas: nous demandons aux parents de prévoir le pique-nique (repas froid) dans un sac à dos 
bien marqué au nom de l’enfant. Le pique-nique doit être maintenu au frais dans une petite 
glacière ou une boite en plastique avec un glaçon. Très important d’avoir une gourde ou une 
bouteille d’eaux marquées au nom de l’enfant. 

 

Repas au centre : 

Pendant les vacances les repas sont fournis par l’entreprise Cuistot Vial (Traiteur) en liaison 

froide ou chaude. L’entreprise est située 16 hameau du rieux 42520 Maclas. Les tables sont 

désinfectées avant et après les repas. Les enfants sont installés en quinconces avec distance sociale entre 

les enfants. 
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Activités : 
 

- Les activités se déroulent dans la salle dédiée, ou dans le parc et la sieste dans la salle de repos. 
 

- Des sacs ou des caisses individuelles avec le matériel nécessaire à l’activité sont mis à la disposition 
des enfants et sont nominatifs. 

 
 
 
Quelques règles concernant les activités : 
 

➢ De manière générale 
- Portes manteaux : espacer au maximum les affaires des enfants pour les moins de 6 ans 
- Pour les plus de 6 ans chaque enfant dépose son sac à dos et ses vêtements sur sa chaise nominative. 

 
o Les enfants doivent siéger au minimum à un mètre cinquante les uns des autres pendant les 

animations,  
temps de regroupement et repas. 

o Explications des différentes mesures aux enfants, et les bons gestes à effectuer 
o Mise en place des affichages 

 
➢ Sieste : 
- Lits nominatifs et espacés d’un mètre. Lavage des draps après chaque jour d’accueil 
- Désinfection des lits 
- Produit utilisé : Sanytol / spray désinfectant / savon produit entretien virucide norme NFEN14476 

 
 

CONDUITE A TENIR EN CAS DE SUSPICION DE COVID : 
 

- En cas de symptômes, les parents de l’enfant sont avertis et doivent venir le chercher 
 

- L’enfant ne pourra alors pas être accepté de nouveau dans l’accueil sans certificat médical assurant 
qu’il est en mesure d’être reçu en ACM.  

 

- Tout symptôme évocateur chez un encadrant ou une personne participant à l’accueil donne lieu à 
l’isolement de cette personne et à un retour à son domicile 

 

- L’encadrant ne pourra pas occuper ses fonctions auprès des mineurs au sein de l’accueil sans 
certificat médical assurant qu’il est en mesure de le faire 



 

REGLES SANITAIRES 
Les consignes sanitaires gouvernementales à appliquer pour les accueils : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’accueil est réalisé dans le strict respect de ces gestes barrières et des recommandations 
sanitaires, notamment : 

- Le nettoyage approfondi des locaux et du matériel (jeux, tables…) est effectué ă 
l’ouverture de l’établissement, à la pause méridienne et à la fermeture. Les salles sont 
aérées toutes les deux heures. 

- La présence de savon en quantité suffisante pour les enfants et de gel hydro-alcoolique. 
- Nous accueillons  les enfants dès l'entrée dans la structure, les parents n'entrent 

pas au sein de l'établissement afin de limiter les contacts et s'assurer auprès de la 
famille qu'aucun membre du domicile ne présente de symptômes spécifiques, 

 
Règles misent en place au niveau de l’hygiène : 
 

- Passage aux toilettes : dans la mesure du possible nous échelonnons les passages aux 
toilettes pour éviter la promiscuité 

- Mouchoirs papiers à disposition des enfants avec poubelle pour réceptionner les 
mouchoirs usagés   

- Lavage de mains, très réguliers : 
o A l’arrivés des enfants, avant et après le passage aux toilettes, avant et 

après chaque activité et avant et après le repas 
o Les animateurs accompagnent le lavage des mains pour s’assurer qu’il 

soit fait correctement. 
o Séchage des mains avec serviettes à usage unique ă mettre dans la 

poubelle par l’enfant  
 

- Désinfection régulière toutes les deux heures : 
o Poignées, Interrupteurs, portes des toilettes, tables, dossiers de chaise, 

toilettes (cuvettes, lavabos et robinets), matériels, jouets ….  
 

- Lavage des sols 2 fois par jour. 
o Le midi et le soir : désinfection des portes manteaux, 
o Le soir, désinfection du matériel prêté aux enfants 

- Produit utilisé : Sanytol / lingettes à usage unique désinfectante (produit entretien virucide 
norme NFEN14476) 


